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Coordonnées du compte 
bancaire (RIB).

Un justificatif de domicile signé 
par votre propriétaire (si cela est 
demandé à la fin de la demande).

Montant de vos 
ressources.

Par exemple, si vous emménagez en septembre et que vous enregistrez votre demande 
immédiatement, vous commencerez à recevoir l’allocation de logement à partir d’octobre. 
Votre premier versement d’allocation de logement sera effectué entre le 5 et le 10 novembre.

Le droit à l’allocation de 
logement sera actif le mois 
suivant votre emménagement.

Faites votre demande 
d’allocation logement dès 
votre entrée dans le logement.

Septembre
Date d’entrée 
dans le logement.

Octobre
Date de début du droit à 
l’allocation logement de la Caf.

Novembre
Allocation logement d’octobre 
versée entre le 5 et le 10 novembre.

Vous devez d’abord ouvrir un compte bancaire en France. 
N’oubliez pas de vous munir de :

1 2 3

4 5 6

Informations
importantes

Rendez-vous sur le site caf.fr pour saisir votre 
demande d’allocation logement en ligne.

caf.fr

Allocation logement

Un justificatif de votre identité et 
de votre état civil (carte nationale 
d’identité ou passeport et acte de 
naissance).

Si vous êtes citoyen de l’Union 
européenne : certificat de 
scolarité, copie de votre carte
européenne d’assurance maladie.

Si vous êtes étudiant d’un pays 
hors Union européenne : copie 
de votre titre de séjour en cours 
de validité.

Les éventuelles pièces justificatives à fournir seront listées sur la dernière page de ce 
formulaire de demande en ligne. Vous pouvez envoyer vos pièces justificatives par courriel 
dans l’espace « Mon compte » du site caf.fr, ou via l’application smartphone Caf-Mon 
compte. Avant de commencer votre demande en ligne, vous pouvez estimer le montant de 
votre allocation logement dans la rubrique « Les services en ligne : estimer vos droits ».

• Votre allocation de logement étudiant 2023
• Étudiant vivant dans une résidence non-CROUS
• Vous êtes étudiant(e)
• Vous êtes logé dans une résidence universitaire non gérée par le Crous.

Vous pouvez bénéficier d’une allocation logement



Allocation logement



Allocation logement



Allocation logement

Si vous n’avez pas  
de numéro de compte,  
vous référer à la fiche  
« première connexion »



Allocation logement Étape 1 « ACCÈS »

Si vous vivez en colocation, indiquer « 0 »

Étape 2 « SAISIE »Allocation logement



Allocation logement Étape 1 « ACCÈS »



Allocation logement Étape 2 « SAISIE »Étape 2 « SAISIE »Allocation logement



Allocation logement Étape 2 « SAISIE »



Étape 2 « SAISIE »Allocation logement



Étape 2 « SAISIE »Allocation logement



Étape 2 « SAISIE »Allocation logement

Le nombre de résidents doit être compris 
entre 1 et 20



Étape 2 « SAISIE »Allocation logement



Étape 2 « SAISIE »Allocation logement



Allocation logement Étape 3 « RÉCAPITULATIF »



Allocation logement Étape 4 « RESSOURCES »



Allocation logement Étape 5 « FIN »




